
Bonjour à toutes et tous, 
 

 Je vous présente tous mes vœux pour cette nouvelle année qui je l’espère, nous réservera pleins de 
belles surprises ! 
 Et pour bien commencer l’année, nous mettons l’accent sur un programme doux et sucré tout en  
n’oubliant pas de se dépenser avec les ateliers de motricité, yoga et balades bravant le froid de saison. 
              
             Geneviève PAPIN. 
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Programme des activités du RPE  

Janvier et Février 2024 

Janvier 
Semaine 1 : du 1 au 5 janvier  

(Vacances scolaires) 

 
PAS D’ATELIER D’EVEIL 

Semaine 2 : du 8 au 12 janvier  

□ Mardi 9: Atelier gourmand : la galette des rois 

(de 9h15 à 11h, Espace Enfance Jeunesse de CUISERY) 

 
□ Jeudi 11: Motricité avec  

Guillaume Renoud, animateur 
sportif (de 9h à 10h45, salle  
d’Evolution de ROMENAY) 
 

□ Vendredi 12: Atelier gourmand :  

la galette des rois 
(de 9h15 à 11h,  
Salle Associative de SIMANDRE) 

Semaine 3 : du 15 au 19 janvier 

□ Mardi 16 : PAS D’ATELIER 

(animatrice en formation) 
 

□ Jeudi 18: Atelier gourmand : la galette des rois 

(de 9h15 à 11h, Salle Chevauchet de ROMENAY) 
 
 
 
 

□ Vendredi 19: Atelier d’éveil  

(de 9h15 à 11h, Salle Associative de SIMANDRE) 

Semaine 4 : du 22 au 26 janvier 

□ Mardi 23 : Atelier motricité avec Mobil’Gym 

(de 9h15 à 10h, Espace Enfance Jeunesse de CUISERY) 
 

□ Jeudi 25: Atelier Bébés Lecteurs avec  

Natalie Damay -Vissuzaine, conteuse bénévole  
(de 9h15 à 10h30, Salle Chevauchet de ROMENAY) 
 

□ Vendredi 26: Atelier Yoga avec  

Jessica Verdot 
(de 9h15 à 10h, Salle Associative  
de SIMANDRE) 
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Février 

Semaine 8 : du 19 au 23 février  
(vacances scolaires) 

□ Mardi 20: Balade déguisée en musique dans les 

rues de Cuisery pour fêter le Carnaval ! 
(RDV à 9h30 devant la Maison du  
Temps Libre de CUISERY) 
 

□ Jeudi 22: Atelier d’éveil 

(de 9h15 à 11h, Salle Chevauchet de ROMENAY) 
 

□ Vendredi 23:  Eveil à la nature  

au jardin-forêt  
des Accords du Lion d’Or 
avec Manon Duret 
(RDV à 9h15 sur le parking  
de l’école à SIMANDRE) 
Pensez aux bottes  

Semaine 9 : du 26 février au 1er mars 
(vacances scolaires) 

 
PAS D’ATELIER D’EVEIL 

Semaine 5 : du 29 janvier au 2 février 
 

□ Mardi 30 : Atelier gourmand : on fait des crêpes 

(de 9h15 à 11h, Espace Enfance Jeunesse de CUISERY) 
 

□ Jeudi 1er:  Motricité avec Guillaume Renoud, animateur sportif  

(de 9h à 10h45 salle d’évolution de ROMENAY) 

 
□ Vendredi 2:  Atelier gourmand : on fait des crêpes 

(de 9h15 à 11h, Salle Associative de SIMANDRE) 

Semaine 7 : du 12 au 16 février  

 
□ Mardi 13: Atelier motricité avec Mobil’Gym 

(de 9h15 à 10h, Espace Enfance Jeunesse de CUISERY) 
 

□ Jeudi 15: Atelier Bébés Lecteurs avec  

Natalie Damay -Vissuzaine, conteuse bénévole + crêpes 
(de 9h15 à 10h30, Salle Chevauchet  
de ROMENAY) 
 

□ Vendredi 16:  Atelier d’éveil 

(de 9h15 à 11h, Salle Associative de SIMANDRE) 

Semaine 6 : du 5 au 9 février 

 
PAS D’ATELIER D’EVEIL 

 

(Animatrice en formation  
sur « le Livre et le tout-petit ») 
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Horaires  
de permanence à Cuisery : 

(Sur RDV uniquement) 
 

Lundi de 13h30 à 16h30 
Mardi de 13h30 à 19h30 
Jeudi de 13h30 à 16h30 
Vendredi de 13h30 à 19h 

 

  Relais Petite Enfance 
Itinérant « Les piou-pious » 

Rue de Wachenheim 71290 CUISERY 
06.31.98.13.09 - ramcuisery@terresdebresse.fr 

Règlement de fonctionnement des ateliers d’éveil 
 

Les ateliers d’éveil proposés par le Relais Petite Enfance itinérant de Cuisery sont gratuits et destinés aux  
assistantes maternelles, parents et jeunes enfants de moins de 6 ans, de la Communauté de Communes Terres de 
Bresse. Ils ont lieu principalement les mardis, jeudis et vendredis de 9h15 à 11h sur les communes de Cuisery, 
Romenay et Simandre. 
Voici quelques points relatifs au fonctionnement de ces ateliers d’éveil qu’il est important de respecter, pour le 
bien être de tous dans un temps collectif, surtout pour l’enfant. 
 

 Déroulement d’un atelier d’éveil: 
 • 9h15 à 9h30: temps d’accueil permettant à chacun de mieux se connaitre et d’arriver à son rythme 
 • 9h30 à 10h30: jeux libres et proposition d’activités plus spécifiques 
 • 10h30 à 10h45: rangement de la salle d’animation 
 • 10h45 à 11h: temps de lecture/comptines pour un retour au calme et départ. 
  

 Les enfants sont sous la responsabilité des adultes qui les accompagnent durant tout le temps de l’animation. 
 Afin de respecter l’hygiène des locaux, les adultes et enfants accueillis doivent se déchausser avant chaque  
animation. (N’hésitez donc pas à venir avec vos chaussons car le sol peut être froid). 
 Pendant les activités manuelles, les enfants doivent être accompagnés sans pour autant qu’on fasse à leur 
place: on ne recherche pas un résultat parfait mais le plaisir de la découverte de nouvelles sensations pour l’en-
fant (les odeurs, le toucher de différentes textures, la gommette qui se colle n’importe où…). 
Permettre à l’enfant qu’il choisisse ses activités, et accepter qu’il n’ait pas toujours envie de participer à ce qui 
lui est proposé.  
 Garder à l’esprit que les enfants sont attentifs, même en jouant, aux conversations d’adultes et sont sensibles 
aux mots utilisés. 
Pour des questions administratives lourdes, merci de prendre rendez-vous avec l’animatrice, pour ne pas pertur-
ber les animations. 
La participation des enfants au rangement de la salle, à hauteur de leurs capacités, contribue à l’apprentissage 
des habiletés sociales. 
En cas de maladie contagieuse ou suspicion de maladie, il est préférable que l’enfant reste au domicile de son 
assistante maternelle ou chez lui. 
Chaque adulte s’engage à ne prendre en photo que les enfants dont il a la charge. 

Coin des Infos :  
 

Le Relais Petite Enfance 
sera fermé les 2, 15, 16 
et 29 janvier puis du 6 
au 9 février ainsi que le 
29 février et 1er mars. 

 

Rappel : 
Les prochaines séances d’Analyse de 
la Pratique auront lieu les mardis 9 

janvier et 6 février 2024. 
 

La formation « Accompagner et pré-
venir les situations difficiles de l’en-
fant et de sa famille » aura lieu les 

samedis 13 et 27 janvier et 10 février. 
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Bonne année à tous! 
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Pas d’ateliers d’éveil : Vacances scolaires 

Bonnes vacances 

d’hiver à tous! 
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Règlement de fonctionnement des ateliers d’éveil 
 
Les ateliers d’éveil proposés par le Relais Petite Enfance sont destinés aux assistantes maternelles, parents et jeunes enfants de moins 
de 6 ans, de la Communauté de Communes Terres de Bresse. Ils ont lieu principalement les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 11h, 
au Pôle petite enfance « L’arbre à doudous », dans une salle dédiée. 
 
Voici quelques points relatifs au fonctionnement de ces ateliers d’éveil qu’il est important de respecter, pour le bien être de tous dans 
un temps collectif, surtout pour l’enfant. 
 
 Déroulement d’un atelier d’éveil: 
 • 9h à 9h30: temps d’accueil permettant à chacun de mieux se connaitre et d’arriver à son rythme.  
 • 9h30 à 10h30: jeux libres et proposition d’activités plus spécifiques.  
 • 10h30 à 10h45: rangement de la salle d’animation. 
 • 10h45 à 11h: temps de lecture/comptines, de retour au calme et départ. 
  
Les enfants sont sous la responsabilité des adultes qui les accompagnent durant tout le temps de l’animation. 
Afin de respecter l’hygiène des locaux, les adultes et enfants accueillis doivent se déchausser avant chaque animation. 
Pendant les activités manuelles, les enfants doivent être accompagnés sans pour autant qu’on fasse à leur place: on ne recherche 
pas un résultat parfait mais la découverte de nouvelles sensation pour l’enfant (les odeurs, le toucher de différentes textures, la gom-
mette qui se colle n’importe où…). 
Permettre à l’enfant de choisir lui-même ses activités, et accepter ses choix par rapport aux activités proposées.  
 Les enfants sont souvent attentifs, même en jouant, aux conversations d’adultes et sont sensibles aux mots utilisés. 
Pour des questions administratives lourdes, merci de prendre rendez-vous avec l’animatrice, pour ne pas perturber les animations. 
La participation des enfants au rangement de la salle, s’il le peuvent contribue à l’apprentissage des habiletés sociales. 
En cas de maladie contagieuse ou suspicion de maladie, il est préférable que l’enfant reste au domicile de son assistante maternelle ou 
chez lui. 
Chaque adulte s’engage à ne prendre en photo que les enfants dont il a la charge.  
 
Les animations proposées par le RPE sont gratuites. Merci de penser à vous inscrire pour les ateliers qui nécessitent une inscription. 

mailto:ramcuisery@terresdebresse.fr

